
























































Règlement SPANC 29/29 

nationale, à la protection des libertés et des principes à valeur 

constitutionnelle et à la sauvegarde de l'ordre public.)  
 
 Décret n°2015-1461 du 10 novembre 2015 (précise les procédures dans 

lesquelles le silence de l'administration vaut rejet pour des motifs tenant à l'objet de la 

décision ou de bonne administration).  
 
 Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L 2224-5 et 
modifiant les annexes V et VI du code général des collectivités territoriales,  
 
 Arrêté interministériel du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la 
qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement  
 
 Arrêté interministériel du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement 
des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte  
 
 Arrêté ministériel du 9 février 2010 modifié portant révision des zones sensibles 
dans le bassin Rhône-Méditerranée   
 
 Arrêté interministériel du 2 août 2010 modifié relatif à l’utilisation d’eaux issues 
du traitement d’épuration des eaux résiduaires urbaines pour l’irrigation de cultures ou 
d’espaces verts   
 
 Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et 
de collecte et de traitement des eaux usées   
 
 Arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de 
limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines  
 










